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Commune : SAP-EN-AUGE Rivière : Le ruisseau de la Bigotiere

Mur du bâtiment au bout de l'impasse du Fort.

Commentaires :  Le mur est en parpaing, et se situe au bout de l'impasse sur la droite avant la passerelle. 1 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Seine aval-Côtiers Normands
Code :  WEB_S_202109094538 Date de mise à jour : 05/10/2022
Auteur : CONTRIB_01

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: 0.33804140 / Y: 48.89326700
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 504856.55 / Y: 6869207.16
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: 0.3380414 / Y: 48.893267
Code Hydro: I0211000 Rive de référence: Droite

Batiment au bout de l'impasse du Fort

22 Juin 2021 Altitude calculée de l'eau : 230.151 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Photographie

Commentaires :  Laisse de crue à 53 cm/sol

GÉNÉRAL

Code :  WEB_R_202108200810
Auteur : CONTRIB_01

Date de mise à jour :
05/10/2022

laisse de crue sur le mur à 53 cm/sol

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Non
Pérennité :  Aucune

État du repère :  Disparu

SOURCE DE REPÉRAGE : VISITE DE TERRAIN DDT 61 -

Type de repérage :  Campagne de terrain post-inondation
Organisme :  DDT 61

NIVELLEMENT SPC SACN. LE SPC N'EST PAS GÉOMÉTRE EXPERT,
LES COTES SONT DONNÉES À TITRES INDICATIF. - 19/08/2021

Méthode :  Méthode combinée
Référence nivelée :  Autre type de référence
Description référence du repère :  sol au pied du mur
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  229.621 m
Différence entre le niveau d’eau et la référence (en m) :  0.530 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 230.151 m
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